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Constellium ISSOIRE

NOS REVENDICATIONS

Passage de 15,4 a 16% de la prime d’ancienneté actuelle et
augmentation de 1% par an sur '’ensemble de la carriére

Calcul de la prime d'ancienneté sur le salaire de base pour les
ATAM

Parce que:

* aujourd’hui au-dela de la 16éme année d’ancienneté le pourcentage de la
prime n’évolue plus,

* elle constituerait pour les salarié-e-s une garantie d’évolution tout au
long de la carriére

*le calcul de prime d’ancienneté des ATAM est actuellement basé sur le
mini hiérarchique, c’est une discrimination et une perte de salaire
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